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PROPOSITIONS D’AMENDEMENTS 2002 

À LA CONSTITUTION JCI ET AU MANUEL DES RÈGLEMENTS

À EXAMINER 

AU COURS DU 57ème CONGRÈS MONDIAL

Las Vegas, Nevada, USA

Novembre 2002

(N.B. :  Dans ce document, ce qui est souligné a été ajouté ; ce qui est barré a été supprimé.)
I.
ARTICLE 4-1. DÉLIMITATION DES ZONES 
(Proposé par le Président sortant JCI, Georges Bouverat)                                      

Antécédents :  
La Constitution JCI n’assigne pas le Moyen-Orient dans une zone spécifique. Si on tient compte de l’histoire de JCI dans le Moyen-Orient, il est recommandé d’assigner le Moyen-Orient à la zone A.

Recommandation :

Que l’Article 4-1, « Délimitation des zones », soit amendé comme suit :
« ARTICLE 4-1. DÉLIMITATION DES ZONES 

Afin d’offrir les meilleurs services possibles aux ONM, aux OLM et aux adhérents, les ONM sont réparties en quatre (4) zones à l’intérieur et autour des limites géographiques suivantes :

«  Zone A
-
Afrique et Moyen-Orient
« Zone B
-
Asie, Australie, Nouvelle-Zélande, Océanie 

« Zone C
-
Amérique du Nord, Amérique Centrale, Amérique du Sud et Antilles

« Zone D
-
Europe . »

Action prise à MYE :

Exécutif :

Recommandé.

Action prise au Congrès :


CARCOM :


Conseil d’administration :


Assemblée générale :

II.
RÈGLEMENT 18-5. COMMISSIONS DE L’INSTITUT DE FORMATION :
(Proposé par le Trésorier JCI, Ravishankar Sathiyamoorthy)                                      

Antécédents :  
Il est recommandé que la Commission de l’Institut de formation participe à la préparation des programmes de formation pour les Conférences de zone et Congrès mondiaux JCI.

Recommandation :

Que le Règlement 18-5, « Commission de l’Institut de formation » soit amendé comme suit : 
«  RÈGLEMENT 18-5. COMMISSION DE L’INSTITUT DE FORMATION 

« Le Président nomme une Commission de l’Institut de formation JCI, chargée d’établir les règlements et procédures de fonctionnement de l’Institut de formation et ses cours, sous réserve de l’approbation de l’Exécutif. Elle décide sur les appels concernant les processus de certification. La Commission de l’Institut de formation JCI se compose d’un directeur et d’un minimum de quatre (4) membres représentant chacun une zone différente et avec des mandats échelonnés, du Secrétaire général JCI et du responsable du personnel chargé de la formation. La Commission se réunit à chaque Congrès mondial pour réviser la stratégie de formation de JCI et présenter ses recommandations à l’Exécutif. Toute décision de la Commission sur les appels en référence au processus de certification est définitive. La recherche et la préparation de nouveaux programmes de formation font également partie des responsabilités qui incombent à la Commission. »

«  L’Institut de formation aura en outre la responsabilité de prêter assistance, coordonner, planifier et mettre au point les programmes de formation au moment des Conférences de zone et des Congrès mondiaux en coopération avec les présidents de séance et les directeurs des Conférences et Congrès concernés. »
Action prise à MYE :

Exécutif :


Recommandé.

Action prise au Congrès :


CARCOM :


Conseil d’administration :

III. 
RÈGLEMENT 22-19.  ASSURANCE :

(Proposé par le Président sortant Georges Bouverat)                                      

Antécédents :  
Compte tenu des augmentations du coût de la vie, il est recommandé que la couverture d’assurance des officiers JCI soit augmentée. Il est également recommandé que tous les membres du Conseil d’administration JCI bénéficient du même taux d’assurance, à l’exception du Président qui sera assuré à un taux plus élevé. 
Recommandation:

Que le règlement 22-19 « Assurance » soit amendé comme suit :

“ RÈGLEMENT 22-19. ASSURANCE 

« L’organisation prend en charge les coûts d’assurance-vie et assurance médicale pour tous les officiers et directeurs du personnel au cours de leur période d’activité, selon les termes définis ci-après :

« a.
L’organisation est le bénéficiaire de l’assurance-vie, sous réserve que tout remboursement versé à l’organisation ne soit pas conservé par elle à des fins personnelles mais employé suivant la manière déterminée par l’Exécutif.

« b.
La couverture d’assurance-vie qui comprend une disposition pour le versement d’une indemnité en cas de décès accidentel (dans la mesure ou la personne peut être assurée) est établie comme suit :

100 000 US$

Président

50 000 US$

Vice-présidents exécutifs et Vice-présidents

 

25 000 US$

Président sortant, Conseiller juridique général, Trésorier
500 000 US$

Président

100 000 US$

Membres du Conseil d’administration
« c.
Assurance voyage : Les frais engagés par les officiers pour une assurance voyage tous risques couvrant toutes les dépenses pour des soins médicaux d’urgence, évacuation d’urgence, rapatriement des dépouilles mortelles et assurance bagages seront considérées comme des dépenses autorisées et remboursées. Ce type de couverture s’applique à tous les déplacements des officiers voyageant pour le compte de JCI. Les officiers devront présenter la preuve qu’ils ont bien obtenu ce type d’assurance voyage au moment de présenter leur devis de voyage et leur demande de budget annuel. Si un officier ne peut pas obtenir ce type d’assurance dans son pays, JCI s’en chargera et prélèvera le montant sur son budget. » 

Action prise à MYE :

Exécutif :

Recommandé.

Action prise au Congrès :


CARCOM :


Conseil d’administration :
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